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ARTICLE 6

Supprimer l'alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous proposons de supprimer la disposition visant à restreindre la 
procédure actuelle de changement de prénom aux seules personnes françaises.

L'alinéa 3 prévoit en effet de réserver la procédure de changement de prénom prévue à l'article 60 
du code civil aux personnes dont l'acte de naissance est détenu par un officier d'état civil français. 
Un autre alinéa du présent article détaille la procédure pour les personnes étrangères.

Cette mesure crée une discrimination envers les personnes étrangères pour lesquelles le parcours de 
changement de prénom est complexifié, nous la dénonçons et demandons sa suppression.


